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WALLONIE-BRUXELLES




	Administration générale de l’Enseignement

Direction générale des Personnels de l’Enseignement
	


	DEMANDE D’AVIS RELATIF A L’OCTROI D’UN CONGE 

POUR ACTIVITES SPORTIVES DANS L’ENSEIGNEMENT
 en application de l’article 77 du Décret du 23/01/2009 

à joindre au CAD de demande de congé


Attention : pour les sportifs
 reconnus comme sportifs de haut niveau, espoirs sportifs, sportifs de haut niveau en reconversion ou partenaires d’entraînement, la demande doit être accompagnée de l’attestation du Ministre en charge des Sports et de l’avis de la fédération sportive concernée (invitation, attestation, convocation, etc.), tandis que pour le membre du personnel qui a la qualité d’arbitre international, le membre du personnel assurant l’encadrement du sportif reconnu comme sportif de haut niveau ou le membre du personnel qui atteint le niveau de performance requis par la fédération sportive à laquelle il est affilié pour la participation à la manifestation sportive considérée, l’avis de la fédération suffit (invitation, attestation, convocation, etc.).

A compléter par le membre du personnel sollicitant un congé pour activités sportives :

	Nom


	

	Prénom


	

	Matricule enseignant


	

	Adresse
	

	Téléphone


	

	E-mail


	

	Fonction(s)
	

	Etablissement(s)


	

	Fédération sportive
	

	Equipe
	


Participation en qualité de (cochez la ou les fonction(s)) :

	Sportif de haut niveau (SHN)
	

	Espoir sportif
	

	Sportif de haut niveau en reconversion
	

	Partenaire d’entraînement d’un SHN
	

	Arbitre international
	

	Entraîneur d’un SHN
	

	Préparateur physique d’un SHN
	

	Préparateur mental d’un SHN
	

	Sportif autre que précités atteignant le niveau de performance requis par la fédération sportive pour la participation à la manifestation sportive considérée
	


Nature de l’activité (cochez la case appropriée et complétez éventuellement) :

	Préparation à la participation à une manifestation sportive (à préciser)
	

	Participation à une manifestation sportive
	


Manifestation sportive justifiant la demande (cochez la case appropriée et complétez éventuellement) :

	Jeux Olympiques
	

	Jeux Paralympiques
	

	Championnats du Monde
	

	Championnats d’Europe
	

	Autres (à préciser) : 
	


	Localisation de l’activité


	

	Durée de l’activité
	

	Date de prise de cours du congé souhaitée
	

	Durée du congé (maximum 30 jours ouvrables)
	


	Réservé à l’AG Sport
Avis (cochez 1 des 2 cases) :
               Défavorable
 Favorable         

Motif(s) (biffez la (les) mention(s) inutile(s)) :

- Le membre du personnel n’a pas le statut requis : 


;

- Le(s) sportif(s) encadré(s) par le membre du personnel n’a (ont) pas le statut requis1 ;

- Le niveau et/ou la notoriété de la manifestation est (sont) insuffisant(s) ;

- Autres (à préciser) : 


Nom : 


Date : 


Cachet et signature : 





� On entend par :


« sportif de haut niveau » : le sportif reconnu comme tel en application de l’article 19, §1er, alinéa 2, 1° du décret du 3 mai 2019 portant sur le mouvement sportif organisé en Communauté française ;


« espoir sportif » : le sportif reconnu comme tel en application de l’article 19, §1er, alinéa 2, 1° du décret du 3 mai 2019 précité ;


« sportif de haut niveau en reconversion » : le sportif reconnu comme tel en application de l’article 19, §1er, alinéa 2, 4° du décret du 3 mai 2019 précité ;


« partenaire d’entraînement » : le sportif reconnu comme tel en application de l’article 19, §1er, alinéa 2, 5° du décret du 3 mai 2019 précité;


« arbitre international » : le membre du personnel affilié à une fédération sportive reconnue en application du décret du 3 mai 2019 précité et/ou gérant une discipline olympique, et ce en tant qu’arbitre, juge-arbitre, juge ou assimilé et qui est appelé à exercer ses activités à l’occasion d’une manifestation sportive ;


 « manifestation sportive » : les Jeux Olympiques, les Jeux Paralympiques, les Championnats du Monde ou d’Europe, les Universiades ainsi que toute compétition y assimilée par le Gouvernement après avis de l’Administration générale du Sport de la Fédération Wallonie-Bruxelles, compte tenu de la notoriété et du niveau de la compétition.
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